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شكــر 
 الحمد والشكر لله الذي وفقني لإعداد هذا العمل وتقديمه،

ثمّ: كل الشكر والتقدير للأستاذ جيلالي تشوار الذي خصّ من وقته وفكره فوق ما هو 

 كاف، لإخراج هذا العمل في صورته الحالية،

 بالمناسبة أن أتقدّم بكل عبارات الشكر والتقدير لأعضاء لجنة المناقشة ولا يفوتني 

 نظير تحملهم عناء قراءة هذا البحث وتقييمه.



إهداء

 أهدي بالمناسبة هذا العمل إلى: 

 الوالدين الكريمين، 

 أبنائي، و الزوجة الكريمة

 وكل أفراد العائلة.

جانب كل من كان لي عونًا.سمه، إلى ادون أن أنسى أصدقائي وزملائي كل ب
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8 Loi n° 63-165 du 7 mai 1963, portant création et fixant les statuts de la caisse Algérienne de développement, 
J. O. n° 29 du 7 juillet 1963. 
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23 NASSOU Madjid, Les banques et les principales contraintes de l’environnement institutionnel, 

Communication présentée à l’occasion des assises nationales des banques, tenues les 7- 8 décembre 1993, 
Alger,  L’entreprise et la banque dans les mutations économiques en Algérie, Ouvrage collectif,  O. P. U., p. 
98.  
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44 Contrôleur : …contrôleur de gestion : personne chargé de la surveillance financière permanente d’une 

entreprise et qui, à travers ses analyses, joue un rôle de conseil dans l’organisation de la production. 

Dictionnaire HACHETTE, édi. 2007, p.372. 
45 Contrôle : n. m. Vérification attentive et minutieuse de la régularité d’un acte, de la validité d’une pièce 

(syn. Surveillance). 
46 Contrôler : v.t. Vérifier. Avoir sous sa domination, sous sa surveillance. V. pr. Avoir la maitrise de soi. 
Larousse de poche, 1983, p. 92. 
      Controler : …Contrôler une société : en détenir la majorité des actions. Dictionnaire HACHETTE, p. 372. 
47 Checking :   

AL MADJANI , poket dictionary English-Arabic, Arabic-English,  دار النشر و p.74. 
48 Review : n. ; vt . ; i .  

AL MADJANI, op. cit., p. 322. 

- Review of constitutionality  ، Judicial review. 

49 Control ; Censorship:

AL MADJANI , poket dictionary English-Arabic, Arabic-English, op. cit., p. 151.
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الرقابي لمجلس  الاختصاص
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C. N. I. L."

Quand le législateur a qualifié la C. N. I. L. d’autorité administrative indépendante et « inventé » en quelque 

sorte la notion, il n’avait certainement pas  l’intention d’instaurer une nouvelle catégorie juridique,… Il 
entendrait seulement…faire apparaitre que cette commission, tout en étant administrative bénéficierait d’une 

pleine indépendance dans l’exercice de sa mission». Conseil d’Etat, Rapport public sur les autorités 
administratives indépendantes, 2001, pp. 287- 288.  http://www.conseil-etat.fr   

- 

- 

- 

http://www.conseil-etat.fr/
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- 
- ZOUAIMIA Rachid, Les autorités administratives indépendantes et la régulation économique en 

Algérie, Houma, Algérie, 2005, pp. 19 et s.; Conseil d’état Français, Rapport public sur les autorités 
administratives indépendantes, 2001, op. cit., p p. 289 et s. 

- ZOUAIMIA Rachid, Les autorités de régulation indépendantes dans le secteur financier en Algérie,  
éd. Houma,  Algérie, 2005,  p p. 13 et s. 

 
45«  Autorité n. f.  Puissance légitime. Influence morale : homme de grande autorité. Auteur d’opinion dont on 

s’autorise. D’autorité, sans consulter personne, sans ménagement. Pl. Représentants du pouvoir. ». La rousse 
de poche, op. cit., p. 33. 
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46 « …l’autorité… se distingue d’un agent ; elle exerce des compétences et ne se contente pas de remplir des 
attributions ; elle peut  modifier l’ordre juridique… ». GUEDON Mari-José, les autorités administratives 
indépendantes, L.G.D.J. Paris, 1991, p. 49. 

« Le terme " d’autorité " signifie qu’il s’agit d’organismes qui ne peuvent se borner à disposer d’un rôle 

purement consultatif. ». Conseil d’état, rapport public sur les autorités administratives indépendantes, 2001, 
op.cit.,  p. 289. 

Conseil d’Etat, Rapport public sur les autorités administratives indépendantes, 2001, op. cit., p p. 289 – 290. 

ZOUAIMIA Rachid, Les autorités de régulations financières en Algérie, éd. Belkeisse, 2013, p p. 13 et s. 
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ZOUAIMIA Rachid, Les autorités administratives indépendantes et la régulation économique, op. cit., p p. 

14 –15. 

- 022220

- 30200222
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- 

- 

- 

- 

« Les règles relatives à l’indépendance sont logiquement un volet essentiel du régime juridique des A.A.I., 

puisque c’est cette indépendance qui leur confère une originalité dans l’appareil d’Etat.». GUEDON Marie-
José, Les autorités administratives indépendantes, op. cit., p. 62. 
61 « En tout cas, l’indépendance à l’égard de l’exécutif implique-t-elle l’absence de pouvoir hiérarchique et de 
pouvoir de tutelle sur l’institution qui ne reçoit ni ordre ni instruction du gouvernement.». Conseil  d‘Etat, 

Rapport public sur les autorités administratives indépendantes. 2001, op. cit., p. 291. 
62 « Si l’indépendance des autorités de régulation……, la composition de ces collèges n’est fondée sur aucun 

motif valable.». KHELLOUFI Rachid, Les institutions de régulation, R.A.S.J.E.P., n° 02, 2003, p. 116. 
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Conseil d‘Etat, Rapport public sur les autorités administratives indépendantes, 2001, op. cit., p. 291.  
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« A la lumière de ces données, on remarque que le président de la république dispose d’un véritable monopole 

dans la nomination des membres du Conseil. Il s’agit là à l’évidence d’une pratique ancrée dans un système 

marqué, depuis le premier mandat du Président Bouteflika, par une concentration du pouvoir de nomination 
des agents de l’Etat entre les mains du chef de l’Etat et un effacement corrélatif du chef du gouvernement qui 

devient assurément un simple membre de l’exécutif.». ZOUAIMIA Rachid, Les autorités de régulation 
indépendantes dans …, op. cit., p p. 23 – 24. 

79  ZOUAIAMIA Rachid, les autorités administratives indépendantes  de régulation dans …, op. cit., p. 25. 
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82 ZOUAIMIA Rachid, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie, éd. Belkeisse, 
2012, p p. 136 -137. 
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89 « En effet, un mandat unique, expressément  consacré, constitue un gage d’indépendance en ce sens que les 

membres des autorités de régulations ne seront pas tentés, pour espérer un autre mandat, par des réactions de 
compromis ; le mandat unique ne permet pas, d’un autre coté, à l’autorité de nomination de laisser croire à une 

possibilité d’un autre mandat.». KHELLOUFI  Rachid, les institutions de régulation, op. cit. p. 117. 
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90Idem., p. 118.  
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97
 « L’incompatibilité peut être soit totale, soit simplement partielle. Elle est totale ou absolue dans le cas de 

figure où la fonction de membre des organes dirigeants des autorités de régulation indépendantes est 
incompatible avec l’exercice de toute autre fonction, qu’elle soit publique ou privée, de toute activité 
professionnelle ainsi qu’avec tout mandat électif.». ZOUAIMIA Rachid, Les autorités de régulations 

indépendantes face aux exigences de la gouvernance, édit. Belkisse, Alger, 2013, p. 30. 

- 

- 
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- 

- 

106 « Mais le juge constitutionnel précise que « le rappel par une loi ordinaire d’une règle antérieurement fixée 

par la loi organique ne constitue pas une violation de l’article 25 de la constitution » et ajoute que « loin de 
méconnaitre l’article 23 de la constitution, la disposition législative en constitue, au contraire, une exacte 
application» ». CHARBEL Aoun, l’indépendance de l’autorité de régulation des communications 

électroniques et des postes (A.C.R.E.P.), Thèse de doctorat en droit, Université de Cergy- Pontoise, France, 
2006, p p. 85 – 86. 
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107 «… de manière à éviter qu’ils ne favorisent une entreprise du secteur durant l’exercice de leurs fonctions 

dans le but de s’y assurer un emploi au terme de leur mandat et ce, en instituant une sorte de délai de viduité ». 
ZOUAIMIA Rachid, Les autorités de régulations indépendantes face aux exigences de la gouvernance, éd. 
Belkisse, Alger, 2013, p. 31. 
108 ZOUAIAMIA Rachid, Les fonctions répressives des A.A.I. statuant en matière économique, Revue Idara, 
2004,  n° 28,  p. 159.   
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« L’interdiction de délibérer dès lors qu’un lien existe avec l’affaire est une application de l’obligation 

d’impartialité de porté générale, qui s’impose à tout personne exerçant des fonctions administratives. … le

conseil constitutionnel… avait affirmé a propos de la commission des opérations de bourse :’ L’absence d’un 

régime d’incompatibilité n’est pas de nature à altérer l’indépendance dés lors que la commission administratif, 

soumise a une obligation d’impartialité pour l’examen des affaires relevant de sa compétence et aux règles 
déontologiques qui en découlent. ». GUEDON Mari-José, L’hétérogénéité des donnés organiques, in. Nicole 
DECOOPMAN (s/dir.), Le désordre des autorités administratives indépendantes : l’exemple du secteur 

économique et financier, P.U.F., Colle. CEPRISCA, Paris, p p. 74 – 75.  
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ZOUAIMIA Rachid, Les autorités de régulation indépendantes face …, op. cit., p. 32
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ZOUAIAMIA Rachid, Les autorités administratives indépendantes et la régulation économique, Revue 

Idara, E.N.A., 2003, n° 26,  p. 17. 

- GUERLIN Guetan, Regard sur la dépendance fonctionnelle des autorités administratives, in. Nicole 
DECOOPMAN (s /dir.),  Le désordre des autorités administratives indépendantes: l’exemple du secteur 

économique et financier, P.U.F., Colle. CEPRISCA, Paris, 2002, p. 81.  

- KHELLOUFI Rachid, Les instruments de régulation, op. cit., p. 120. 
118  ZOUAIAMIA Rachid, Les autorités de régulation indépendantes dans le secteur financier en Algérie, op. 
cit., p. 27; KHELLOUFI Rachid, Les instruments de régulation, op. cit., p. 122. 
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Union Bank

«.., peu importe que l’organe jouit ou non de la personnalité juridique dans la mesure où un tel élément 

n’est point un critère déterminant pour mesurer de degré d’un telle indépendance». ZOUAIMIA Rachid, Les 

autorités administratives indépendantes et la régulation économique, op. cit., p. 17. 

- 

- 

126 « Les règlements intérieures  permettent de préciser les modalités techniques de fonctionnement des 
autorités administratives indépendantes.». GUERLIN Guetan, Regard sur la dépendance fonctionnelle des 
autorités administratives indépendantes,  op. cit., p. 82. 
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- 

- 

- 

Le conseil de la concurrence:« fixe notamment ses conditions de fonctionnement  administratif et 

l’organisation de ses services. »  
- Article 08 du décret du  29 Décembre 1986 dispose que le règlement intérieur du Article 04 du décret du 26 
Juillet 1989 précise que le règlement intérieur du conseil supérieur de l’audiovisuel fixe : « ses modalités de 
délibération aussi que les règles de procédure applicables devant lui .» 
- L’Article L 621-3I du code monétaire et financier, le règlement intérieur de la commission des opérations de 
bourse : « précise les règles relatives aux délibérations dans les quelles les affaires sont GUERLIN 

Guetan , Regard sur la dépendance fonctionnelle des A.A.I., op. cit., p. 83.
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ZOUIAMIA Rachid, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie, op. cit., p. 55

ZOUIAMIA Rachid, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie, op. cit., p p. 55 et 

s. 
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YELLES CHAOUCHE Bachir, La loi de finances, un instrument de régulation économique le cas de la loi 

de finances complémentaire pour 2009,  Annales de la faculté de droit, Oran, 2011, n° 03, p. 42. 
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régulation ex ante

                                                             

La régulation désigne en effet les formes d’interventions pour laquelle l’Etat garantit pour le présent et 

pour l’avenir le projet social, économique et culturel dont une communauté humaine s’est doté, tout en 

déléguant au  maximum les taches opérationnelles à d’autres acteurs…". Conseil d’Etat, Rapport public sur les 

autorités administratives indépendantes. op. cit., p. 279. 
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Article 13 alinéa 1 : « Le Président de la république signe les ordonnances et les décrets délibérés en 

conseil des ministres…» 
- Article 21 alinéas 1 et 2 : «  Le premier ministre dirige l’action du gouvernement. 
Il est responsable de la défense nationale. Il assure l’exécution des lois. Sous réserves des dispositions de 

l’article 13, il exerce le pouvoir réglementaire et nomme aux emplois civils et militaires

Il  peut déléguer certains de ses pouvoirs aux ministres… » 

- 

ZOUAIMIA Rachid, Les autorités de régulation indépendantes face …, op. cit., p p. 100 et s.; ZOUAMIA 

Rachid, les autorités de régulation financier en Algérie, op. cit., p p. 33 et s. 



 

 

55 
 

                                                             

Il a admis que les dispositions de l’article 21 de la constitution ne faisaient pas obstacle à ce que le 

législateur confie à une autorité autre que le Premier ministre le soin de fixer…des normes permettant de 

mettre en œuvre une loi, à la condition que ce soit dans un domaine déterminé et dans le cadre défini par les 

lois et règlements .».  
- Décision 217 D. C., C.N.I.L., 18 Septembre 1986, rec. considérant 58. 

167 « Le juge a déclaré incontournablement une disposition législative subordonnant les normes définies par 
décret aux règles générales fixées par la C.N.C.L.». 

- 
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« Considérant que ces dispositions confèrent au Premier ministre, sous réserve des pouvoirs reconnus au 

Président de la république, l’exercice du pouvoir règlementaire à l’échelon national ; que si elles ne font pas 
obstacle à ce que le législateur confie à une autorité de l’Etat autre que le Premier ministre le soin de fixer des 

normes permettant de mettre en œuvre une loi, c’est à la condition que cette habilitation ne concerne que des 

mesures de portée limitée tant par leur champ d’application que par leur contenu ». Décision n° 88-248 D. C. 
du 17 janvier 1989, relative au conseil supérieur de l’audio-visuel, rec. Considérant 15. 

« Faut-il pour autant considérer les autorités administratives indépendantes comme les sous-traitants du 

pouvoir exécutif en matière de règlementation ?...L’idée de sous-traitance est donc inappropriée. ». LEFEBRE 
José, Un pouvoir réglementaire à géométrie variable, in., Nicole DECOOPMAN (s /dir.),  le désordre des 
autorités administratives indépendantes: l’exemple du secteur économique et financier, op.cit., pp. 109–110.  
171  Le comité de la règlementation bancaire et financier « n’exerce pas une compétence déléguée par le 

ministre mais une compétence légalement définie.». LEFEBRE José,  op. cit.,  p. 101. 
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Z0UAIMIA Rachid, Les autorités de régulation financière en Algérie, op. cit., pp. 34 et s.
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

« La règlementation bancaire et financière », le Volume VIII des recueils des règlements bancaires et celui 

des instructions et notes aux banques pour l’année 2011, J.I.B.A., MédiaBank, Publication bimestrielle Dec. 

2001/Jan. 2002, n° 57, p p. 7 et s.   
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norme

187 « La règlementation bancaire et financière », …, J.I.B.A. MédiaBank, Publication bimestrielle Dec. 

2001/Jan. 2002, n° 57, p p. 7 et s. 
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201  

Règlement C.M.C. n° 2002-01 du 17 Février 2002 fixant les conditions de constitution de dossier de 

demande d’autorisation d’investissement et/ou d’installation de bureaux de représentation à l’étranger des 

opérateurs économiques de droit algérien. 
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AutorisationPermission

Permis

                                                             

Autorisation : Ecrit constatant l’autorisation. 

     - Autoriser : Donner pouvoir.  Accorder la permission. S’appuyer sur, prétexter. Larousse de poche, 

France, 1983, p. 33.  
249 - Permission : Autorisation. Congé de courte durée accordée à un militaire. Larousse de poche, p.308. 
250 - Permis : Permission écrite : permis de chasse, de conduire.  Larousse de poche, p. 308. 
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251

 

Voir en se sens : ZOUAIMIA Rachid, Les instruments juridiques de la régulation économique en Algérie, 

op. cit., p. 88. 



 

 

76 
 

 

                                                             

« Il est interdit à toute personne autre qu’un établissement de crédit d’effectuer à titre habituel des 

opérations de banque au sens des articles 1 à 4 de la loi… ». RIPERT Georges et ROBLOT René par 
DELEBECQUE Phillipe et GERMAIN Michelle, op. cit., p. 324. 

RIVE- LANGE Jean-Louis et CONTAMINE- RAYNAUD Monique, Droit bancaire, 6ième édition, Dalloz, 

France, 1995, p. 23. 
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DECHANEL Jean-Pièrre , Droit bancaire, l’interdiction bancaire, Dalloz, France, 1995, p. 25. 

- SALAH Mohamed et ZERAOUI-SALAH Farha, Actualités législatives et règlementaires de droit  

économique 2003, R. E. C., L. E. C. U. O., Edik., 2008 , n° 4, p. 127
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Les participations étrangères



 

 

79 
 

                                                             

GUESMI Amelle  et GUESMI Ammar, Patriotisme économique, investissements étrangers et sécurité 

juridique, L’exigence et le droit, Ouvrage collectif mélange en l’honneur du Prf .  M. ISSAD, A.J.E.D., 
2011, p. 204.

Par actionnariat national, il peut être entendu l’addition de plusieurs partenaires
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Articles 02, instruction n° 07-11 du 23 décembre 2007, fixant les conditions de constitution de banque et 

d’établissement financier et d’installation de succursale de banque et d’établissement financier étranger, 

d’Algérie www.bank-of-algeria.dz  

- 

- 

- 

- 

- 

http://www.bank-of-algeria.dz/
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- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

«… Il appartient désormais à ce même conseil d’apprécier l’opportunité pour une banque…de prendre la 

forme d’une mutualité,… ». SALAH Mohamed et ZERAOUI SALAH Farha, Actualités législatives et 
règlementaires de droit économique  0220, op. cit., p. 128. 
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302  Article L. 511-1 code monétaire et financier, modifié : « Les établissements de crédit sont des personnes 
morales qui effectuent à titre de profession habituelle des opérations de banque au sens de l’article L. 311-
1… ». 
303 « …La banque est créée sous forme de société anonyme libanaise ou par action, en vertu de l’article 126 du 

code monétaire et de crédit… » ; NAMMOUR Fadi, Droit bancaire, Compte d’auteur, Liban, 2012, p. 22. 

305 ALTER  Cédric, Droit bancaire général, Larcier, Bruxelles, 2010,  p. 79. 

SALAH Mohamed , Les formes de sociétés commerciales en  Algérie: une réponse aujourd’hui inadaptée 

à l’économie nationale, L’exigence et le droit, Ouvrage collectif mélange en l’honneur du Prf .  M. ISSAD, 
A.J.E.D., 2011, p p. 459 et s. 
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- 

- 

- 

ALTER Cédric, op. cit., p. 85; NAMMOUR Fadi, op. cit., p. 20. 

- 

BLACHE David, Le droit bancaire des Etats Unis: le modèle pour l’Europe bancaire, La revue Banque, 

2006,  p. 108.  
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Concernant l’ordonnance n° 03-11 du 26 Août  2003 : « ne fait que reprendre, dans son ensemble, les 

dispositions de cette  loi n° 90-10… Dans sa généralité, la structure est à l’identique, une rédaction de certaines 

dispositions, il faut le reconnaitre, plus claire qu’avec l’ancien texte ». SALAH Mohamed et ZERAOUI-
SALAH Farha, Actualités législatives et réglementaires droit économique 2003, op. cit.,  p p. 121-122. 

Article L 511-11 du code monétaire  et financier dispose : «  Les établissements de crédit doivent disposer 

d’un capital libéré ou d’une dotation versée d’un montant au moins égal à une somme fixée par le ministre 
chargé de l’économie ». 
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340  
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345  
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Said, Actionnariat et capital des banques et établissements financiers, J.I.B.A., Media Bank, Publication 

bimestrielle n° 42, 1999,  p. 11.  
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JAUFRET Alfred, Droit commercial, par MESTRE Jacques, 22e  édition, L.G.D.J., Delta, France, 1995, p. 

233.  

Leurs garants
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L511-10Leurs
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La direction effective des établissements de crédit doit être confiée à deux personnes physiques ou 

morales au moins, qui doivent posséder  l’honorabilité professionnelle  nécessaire et l’expérience adéquate 

pour exercer leur fonction ». ALTER Cédric, op. cit.,p. 86.  
374  Article L. 511-13 du code monétaire et financier : «…La détermination effective de l’orientation de 

l’activité des établissements de crédit doit être assurée par deux personnes au moins qui doivent satisfaire à 
tout moment aux conditions prévues à l’article L. 511-10». 
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375 « La direction d’un établissement de crédit doit être assurée par deux personnes aux moins pour s’assurer 

de la continuité de la direction de celui-ci en cas d’empêchement momentané de l’un d’entre eux… ». 
DECOCQ Géorges et GERARD Yves et MOREL-MAROGER Juliette, Droit bancaire, Revues banque, 
France, 2010, p. 61. 

Instruction  n° 07-11, du 23 décembre 2007, fixant les conditions de constitution de banque et 

d’établissement financier et d’installation de succursale de banque et d’établissement financier étranger, 
Annexe n°4, Question n° 5,  www.bank-of-algeria.dz   

http://www.bank-of-algeria.dz/


 

 

103 
 

 

                                                             

La réglementation des dirigeants croisées

" Les cadres dirigeants

BLACHE David, op. cit., p p. 127 et s. 
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BONNEAU Theirry, Droit bancaire, 6me éd., Montchrestien, France, 2005, p. 129; DECOCQ Géorges et 

GERARD Yves et MOREL-MAROGER Juliette, op. cit., p. 60. 
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Agrément

C.E.C.E.I))A.C.P

Autorisation

                                                             
385  « Autorité de contrôle prudentiel (A.C.P.) ... succédant à la fois au Comité des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement, a la Commission bancaire, à l’autorité de contrôle des assurances et des 

mutuelles et au Comité des entreprises d’assurance. ». DECOCQ Géorges et GERARD Yves et MOREL-
MAROGER Juliette, op. cit., p. 29. 
386 Ratifiée et modifiée par la loi n° 2010-1249 du  22 Octobre 2010. 

La grande innovation de ce texte résulte plus dans la création d’un autorité de contrôle unique en matière de 

banque et d’assurance  que des attributions qui lui sont confiées, qui correspondent pour l’essentiel à celles des 

institutions qu’elle remplace. ». DECOCQ Géorges et GERARD Yves et MOREL-MAROGER Juliette, op. 
cit., p. 29. 

NAMMOUR Fadi, op. cit., p p. 28 et 29.



 

 

106 
 

                                                                                                                                                                                           

«  En effet, il doit avoir un contenu effectif et donc correspondre aux activités qui vont être réellement 

effectuées par l’établissement de crédit ». BONNEAU Thierry, Droit bancaire, op. cit., p. 129. 
392  « Si un agrément est exigé, c’est pour entourer l’exercice des activités de certaines garanties…Doit-on 
toutefois en conclure que l’agrément n’est pas autre chose qu’un monopole qui ne dit pas son nom ». 

BONNEAU Thierry, Monopole bancaire et monopole des partenaires de services d’investissement, in

Jean Pierre DEVAUPLANE HUBERT, Droit bancaire et financier, banques éditeur, Paris, 1997, p. 

37. 

394  « L’agrément n’est un droit pour celui qui le demande, ni une obligation pour celui qui l’accorde».  

CHRISTINE Bertrand,  L’agrément en droit public français,  Thèse de doctorat en droit public, Université 
Paris II, 1990,  p. 113 ; Conseil d’état Français, C.E le 06 Mai 1985 ; Association EUROLAT et crédit Foncier 
de France, R.F.D.A., n° 01, pp 21, 26, citée par: CHRISTINE Bertrand,  op.cit., p. 118. 
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C.E.C.E.I., Rapport pour 1994,  p. 49.,  in. BONNEAU Theirry, Droit bancaire, op. cit., p. 130. 

Article L 511-8  du code monétaire et financier
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"Union Bank"

B.N.A
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L 511- 14

ZOUAIMIA Rachid, Les autorités de régulation indépendantes dans…, op. cit., p p. 37 et s. 
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«  De même, l’autorisation est subordonnée à la constatation que la création envisagée est justifiée par les 

besoins économiques, généraux, ou locaux,…». TALEB Fatiha, Création d’une banque en Algérie et régime 
juridique de son activité, R.D.B.F.I., Université d’Oran, 2013, n° 4,  p. 199.

Le Conseil central de la B.D.L. décide l’octroi ou le refus de l’autorisation eu égard à l’intérêt général, sur 

la base du pouvoir discrétionnaire dont il dispose». NAMMOUR Fadi, op. cit., p. 28. 

 - BONNEAU Theirry, Le droit bancaire, op. cit., p. 132.

LTER Cédric, op. cit., p. 84.  

أما  -

L
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419 « L’autorisation de constitution d’une banque … par le Conseil… qui n’est que la constatation par ce 

dernier que toutes les conditions exigées pour l’exercice du "commerce de l’argent" sont réunis… 
L’autorisation n’est donc qu’une sélection de requérants pour l’exercice de la profession bancaire ». YANAT 
Abdelmadjid, Les banques et les établissements financiers, Thèse de doctorat d’Etat en droit public, Faculté de 

droit, Université d’Alger- Benyoucef Benkhedda, 2012, p. 355.  
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423
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«…Au-delà de cette échéance, l’institution financière doit introduire une demande de prorogation du délai 

de l’autorisation dument justifiée». Guide des banques et des établissements financiers en Algérie, édition 

2012, k.p.m.g.dz,  p. 39. Disponible sur le site : http://www.algéria.kmpg.com.      

http://www.algéria.kmpg.com/
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« La banque du Liban est une personne morale de droit public. Son capital appartient en totalité à l’Etat. 

Elle est dotée de l’autonomie financière et occupe une place tout à fait particulière dans le système bancaire 
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libanais. Son appellation expresse par l’article 12 c. mon. créd. liba. de « Banque centrale » témoigne de 
l’importance et de l’originalité de son statut par rapport à toutes les autres banques opérant sur le territoire 

libanais…». NAMMOUR Fadi, op. cit., p. 54. 

- 

- 
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"la Rijsbank du Suède"

                                                             

La Banque d’Angleterre, J.I.B.A., MediaBANK, Publication bimestrielle Février/ Mars 1997,  n° 28, p. 26. 
444  DECOCQ George et GERARD Yves et MOREL-MAROGER Juliette, op. cit., p. 44.  
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445  Voir en se sens : LAGGOUNE Walid, L’organisation du contrôle bancaire en Algérie: aspects 

prudentiels, In.  Algérie cinquante ans après -la part du droit-, T. 2, éd. Ajed, Algérie, 2013, p p. 856 et 
s.;« La banque fédérale Allemande », In.  « dossiers Economiques et Monétaires »_ 
D.G.E/BdF./1992., J.I.B.A., MediaBANK, Publication bimestrielle Décembre 1996/Janvier 1997, n° 
27,  p p. 23 et s. 
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- 

- 

o 
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SALAH Mohamed et ZERAOUI SALAH Farha, Actualités législatives et réglementaires de droit 

économique 2001, R. E. C., L. E. C. U. O., Edik, 2007, n° 3,  p. 89
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SALAH Mohamed et ZERAOUI SALAH Farha, Actualités … économique 2001, op. cit., p. 89.
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De la 

monnaie

Structure

                                                             

"Opérations"



 

 

132 
 

                                                             



 

 

133 
 

                                                             



 

 

134 
 

                                                             



 

 

135 
 



 

 

136 
 

                                                             



 

 

137 
 

                                                             

RIPERT Georges et ROBLOT René, op. cit., par DELEBEQUE Philippe et GERMAIN,  p. 324 ; RIVE-

LANGE Jean-Louis et CONTAMINE RAYNAUD Monique, op.cit., p. 23. 
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DESCHANEL Jean Pierre, op. cit.,  p. 25
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"Approbation"

0320-22

                                                             

" Curriculum vitae

20



 

 

141 
 

                                                             



 

 

142 
 

                                                             

- 
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«…l’ouverture de tout nouveau guichet est subordonnée à l’autorisation expresse et préalable de la banque 

d’Algérie. De plus, cette autorisation n’est donnée que sur la base des capacités financières et  managériales du 

demandeur». SALAH Mohamed et ZERAOUI SALAH Farha, Actualités législatives et réglementaires de 
droit économique 2003, op. cit., p.121.  
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algeria.dz-of-www.bank

http://www.bank-of-algeria.dz/
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LAKSACI Mohamed, « La mise en place d’un dispositif opérationnel de diligence, de veille, d’alerte et de 

lutte contre ce fléau », Intervention lors de la rencontre sur la prévention et la lutte contre le blanchiment 
d’argent et le financement du terrorisme, El Aurassi 18 Janvier 2006, J. I. B. A. MediaBANK, publication 

bimestrielle  n° 81, Décembre 2005/ Janvier 2006, p. 22. 
578 « L’adoption d’instruments indirects de politique monétaire », Etude de William E. ALEXANDER et 
Tomas J. T. BALINS et Charles ENOCH, publiée dans « Finances et Développent », J.I.B.A. MediaBANK, 
Publication bimestrielle n° 23, Avril/ Mai 1996,  p. 24. 
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« Le réescompte et les autres formes de crédit de la banque centrale au système bancaire sont utilisés pour 

trois motif, remédier aux pénuries de liquidité (fonction de préteur en dernier ressort), contrôler la situation 
monétaire et celle du crédit, et enfin allouer de manière sélective le crédit»;  « L’adoption d’instruments 

indirects de politique monétaire », Etude de William E. ALEXANDER et Tomas J. T. BALINS et Charles 
ENOCH, publiée dans « Finances et Développent », op. cit., p. 25. 
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- 

- 

- 
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Instruction n° 02-2017 du 01 Mars 2017, complétant l’instruction n° 02-2016 fixant le mode opératoire des 

opérations d’escompte d’effets publics et privés en faveurs des banques et établissements financiers et avances 

et crédits aux banques. www.bank-of-algéria.dz

-Instruction n° 01-98 du 08 Février 1998 fixant le taux de réescompte. (Taux de réescompte est fixée à  9,5%). 
-Instruction n° 08-2000 du 21 Octobre fixant le taux de réescompte. (Taux de réescompte est fixée à 6%). 
-Instruction n°01-2002 du 17 Janvier 2002 fixant le taux de réescompte .(Taux de réescompte fixée à 5,5%). 
-Instruction n°  02-2003 du 29 Mai 2003 fixant le taux de réescompte. (Taux de réescompte est fixée à  4,5%). 
-Instruction n° 01-2004 du 04 Mars 2004 fixant le taux de réescompte. (Taux de réescompte est fixée à  4%). 
-Instruction n° 05-2016 du 1ier Septembre 2016 fixant le taux de réescompte. (Taux de réescompte est fixée à  
3,5%). 
-Instruction n° 02-2017 du 03 Avril 2017 fixant le taux de réescompte. (Taux de réescompte est fixée à  
3,75%). Instructions publiées sur : www.bank-of-algéria.dz 

http://www.bank-of-algéria.dz/
http://www.bank-of-algéria.dz/
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« Les réserves obligatoires lient directement le passif de la banque centrale à celui des banques 

commerciales, en obligeant ces dernières à détenir une fraction spécifiée des dépôts du public sous forme de 
monnaie centrale»; « L’adoption d’instruments… », Etude de William E. ALEXANDER et Tomas J. T. 
BALINS et Charles ENOCH, publiée dans « Finances et Développent », op. cit., p. 25. 
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« Elle présente aussi l’inconvénient de manquer de souplesse : une modification fréquente des coefficients 

causerait des perturbations couteuses pour les banques» ; « L’adoption d’instruments …», Etude de William E. 

ALEXANDER et Tomas J. T. BALINS et Charles ENOCH, publiée dans « Finances et Développent », op. 
cit., p. 25.  
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608  Instruction n° 73-03 du 28 Novembre 1994, relative au régime de réserves obligatoires. (taux de réserves 
obligatoires est fixée à 3,5%). 
609 Instruction 22-2001 du 11 Février 2001, relative au régime de réserves obligatoires.  ) taux de réserves 
obligatoires est fixée à 4%). 
610  Instruction 23-2001 du 13 mai 2001,  modifiant l’instruction n° 2001-01 du 11 Février 2001, relative au 
régime de réserves obligatoires. (taux de réserves obligatoires est fixée à 3,5%). 
611 Instruction 20-0222 du 6  décembre 2001,  modifiant l’instruction n° 2001-01 du 11 Février 2001, relative 
au régime de réserves obligatoires. (taux de réserves obligatoires est fixée à 4,25%). 
612  - Instruction n° 04-0204 du 13 Mars 2004 relative au régime des réserves obligatoires. ( taux de réserves 
obligatoire est fixée à 6,50%). 
      - Instruction 01-0220 du 29 Avril 2012 modifiant et complétant l’instruction n° 2004-04 du 13 Mars 2004 
relative au régime des réserves obligatoires.. (taux de réserves obligatoire est fixée à 11%). 
      - Instruction 22-0220 du 23 Avril 2013 modifiant et complétant l’instruction n° 2004-04 du 13 Mars 2004 
relative au régime des réserves obligatoires. (taux de réserves obligatoire est fixée à 12%). 
      - Instruction 03-0220 du 25 Avril 2016 modifiant et complétant l’instruction n° 2004-04 du 13 Mars 2004 
relative au régime des réserves obligatoires. (taux de réserves obligatoire est fixée à 08%). 
613 Instruction n° 20-2008 du 11 Mars 2008 modifiant l’instruction n° 2005-01 relative au régime des réserves 
obligatoires. (taux de rémunération des réserves obligatoires est fixée à 0,75% par an). 
614 -Instruction n° 02-0223 du 13 Mars 2004 relative aux réserves obligatoires. (Article 2). 
     - Instruction n° 22-2012 du 29 Avril 2012 modifiant et complétant l’instruction n° 2004-02 du 13 Mars 
2004 relative au régime des réserves obligatoires. (Article 03). 
    Instruction n° 22-2017 du 31 Juillet 2017 modifiant et complétant l’instruction n° 2004-02 du 13 Mars 

2004 relative au régime des réserves obligatoires.
615 « Le marché monétaire représente le lieu de mise à disposition de flux de capitaux à court terme,  par des 
opérateurs appelés  intervenant admis comme tel selon des conditionnalités spécifiques liées à leur statut et à 
leur sphère d’intervention économique.  Cette mise à disposition s’effectue selon la loi de l’offre et de la 

demande. 



 

 

154 
 

"préteuses"

                                                                                                                                                                                           
 Le marché monétaire constitue l’ancrage pour les instruments indirects de la politique monétaire».  

« Le marché monétaire »,  J. I. B. A., MediaBANK, Publication bimestrielle Juin/ Juillet 2003, n° 66, p. 07.

- 

- 

- 

- 

- 
C.N.L., C.N.R., C.A.A.R., S.A.A., C.C.R., C.N.A.S., C.A.S.N.O.S., C.N.A.C., C.A.S.H., C.I.A.R., 

TRUST Algéria. 
- « Le marché monétaire » J. I. B. A. MédiaBANK,  Publication bimestrielle Juin/ Juillet 2003, n° 66, 

op. cit., p p. 7 et 8.  
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621 - Instruction n° 28-95 du 28 Avril 1995 portant organisation du marché monétaire. 
     - Instruction n° 04-2005 du 14 Juin 2005 relative à la facilité de dépôt rémunère. 
     - Instruction n° 02-2009 du 25 Février 2009, relative aux taux d’intérêt applicable à la  facilité de dépôt 

rémunère. www.bank-of-algéria.dz. 

http://www.bank-of-algéria.dz/
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 Open Market » 

                                                             

« Il convient de souligner s’agissant du fonctionnement du marché que le dispositif transactionnel se fait 

avec rigueur et toute la traçabilité voulue compte tenue des procédures opérationnelles et du schéma comptable 
y afférent. 
En effet, aucun incident particulier n’a affecté le marché monétaire sur ce plan depuis sa création»; « Le 
marché monétaire », J. I. B. A. MédiaBANK,  Publication bimestrielle Juin/ Juillet 2003, n° 66, op. cit., p. 12.  
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« L’adoption d’instruments indirects de politique monétaire », Etude de William E. ALEXANDER et 

Tomas J. T. BALINS et Charles ENOCH, publiée dans « Finances et Développent », J. I. B. A. MédiaBANK  
n° 23,  op. cit., p. 25. 
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637 Exemple : Séminaire organisé par la société financière internationale (S.F.I.) et la banque d’Algérie 

sur : « Les meilleurs pratiques en matière de gestion du risque de crédit », Alger le 22 Mars 2006,  J. I. B. A 
MediaBANK, Publication bimestrielle  Février/ Mars 2006, n° 82, p p. 4 et s. 
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« L’adoption d’instruments indirects de politique monétaire », Etude de William E. ALEXANDER et 

Tomas J. T. BALINS et Charles ENOCH, publiée dans « Finances et Développent », op. cit., p p. 25 et s.
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641   

également : RIPERT Georges et ROBLOT René,  op. cit., par DELEBEQUE Philipe et GERMAIN 

Michel,  p. 300.  
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646  

 

MANSOUR Mansour, Systèmes et pratiques bancaires en Algérie, édition Houma, Alger, 2006, p. 45

http://www.droitentreprise.org/
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650 Voir également en se sens : CHERIET Kamel, Guide technique et pratiques bancaires, financiers et 
boursiers, édition  G.A.L. (EX. M.L.D.), Alger, 2003, p. 42. 

Dispositif de garantie des dépôts bancaires » Note d’information publier in J. I. B. A. MediaBANK, 

Publication bimestrielle Juin/ Juillet  2003,  n°66, p. 5. 
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658  
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661  

 

662  
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- 

- 

- 

- 
664  
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668 NUSSEMBAUM Maurice, La cessation de paiement des banques, Revue de droit bancaire et de la bourse, 
n° 55, éd. Juris-classeur, 1996,  p. 82. 
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684  

686  
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« Centrales des risques, des impayés et des bilans », Banque d’Algérie, Rapport annuel 2004, Publier in J. 

I. B. A. MédiaBANK, Publication bimestrielle n° 82, Février/ Mars 0220, op. cit.,  p. 7. 
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- 

- 
- Note d’information n° 115, La centralisation des risques bancaires , Banque de France, Direction de la 
communication, Octobre 1999, Actualisation , Décembre 2006. https://www.banque-France.fr/    

https://www.banque-france.fr/
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692  
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D.G.C.R.B

                                                             

Articles : 1, 2 et 4 de l’ instruction n° 01-2008 du 09 Mars 2008 relative à la collection des renseignements 
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Résumé :  
 Le système bancaire est la pierre angulaire dans l’économie de l’Etat grâce à sa 

capacité à collecter des fonds et à les réutiliser dans les opérations de crédit et la création 
d’argent, mais pour remplir ces rôles complexes, il est nécessaire de subordonner les banques 

à un système de contrôle interne est externe. 
Afin de garantir la stabilité du système de contrôles externe, le législateur a défini 

divers pouvoirs et fonctions aux profit de plusieurs organismes, notamment le Conseil de la 
monnaie et du crédit, la Banque d’Algérie, Les commissaires aux comptes, la commission 

bancaire. Ces organismes exercent leurs fonctions et leurs compétences dans un cadre de 
coordination et de complémentarité, afin de protéger le secteur bancaire contre la possibilité 
de tomber dans des crises et des obstacles, ou du moins de les atténuer si elle se produisent.  
Mots clés :  
La Banque centrale, Le Contrôle, Autorité administrative indépendante, Commissaire aux 
comptes, Conseil de la monnaie et du crédit, La Commission bancaire, La banque, La 
responsabilité.      
Abstract : 
The banking systemis the cornerstone in theeconomy of each state due to itsability to 
raisefunds and reusethem in creditoperations and creating money , but to 
fulfillthesecomplexroles, itisnecessary to subordinate the banks to an internal and external 
control system. 
In orderto ensure theexternal control system stability , the legislator has definedvariouspowers 
and functions to be a generalbenefit of severalorganisms,notably the Council for Money and 
Credit, the Algerian Bank ,The auditors and the banking commission. 
Theseorganismsexercisetheirfunctions and competences in a framework of coordination and 
complementarity, to protect the bankingsectorfrom the possibility of fallinginto crises or 
obstacles, or at least mitigatingthem if theyoccur. 
Key words : 
Central Bank, Control, Independent Administrative Authority,  Auditors, Council for Money 
and Credit, Banking Commission, Bank, Liability.


